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Introduction : 

En parlant de droits bio-culturels (1), on envisage l’étude d’un concept qui implique un changement

de paradigme du droit impulsé depuis les années 1990. En effet, ceux-ci auraient pour but d’allier

une préservation et une gestion de l’environnement raisonnée en adéquation avec la manière de

vivre des peuples autochtones et des populations locales qui ont une relation bienveillante avec la

nature. Cette relation étroite avec la Nature s’inscrit dans leurs coutumes et pratiques traditionnelles

depuis  des  décennies  que  ce  soit  pour  subvenir  à  leurs  besoins  ou  entretenir  une  dimension

spirituelle  avec  la  Terre-Mère.  Dans  cette  vision  culturellement  opposée  à  celle  du  monde

occidental, les écosystèmes ont la capacité de se maintenir et de se régénérer, car ils ne sont pas

surexploités. Ces peuples vivent en harmonie avec la Nature à une échelle locale loin de la frénésie

des échanges “mondialisés”.

I. La genèse des droits bio-culturels

A) Un lien indéfectible avec les communautés autochtones

Le développement des droits bio-culturels, concept fondé par Kabir Bavikatte, a pour objectif de

protéger les peuples autochtones et communautés locales puisque leurs activités et leurs existences

sont intrinsèquement liées à la protection de l’environnement. Ce lien essentiel s’exprime aussi à

travers la lettre de l’article 8 de la Convention sur la diversité biologique (2) qui dispose que chaque

partie  contractante  «  préserve  et  maintient  les  connaissances,  innovations  et  pratiques  des

communautés autochtones  locales qui incarnent des modes de vie traditionnels présentant un intérêt

pour la conservation et l’utilisation durable de la diversité biologique » (3).

Le panier de droits comprend : le droit à la terre, au territoire et aux ressources naturelles ; le droit à

l’autodétermination interne qui “signifie le droit pour le peuple dans son ensemble de décider de ses

institutions et de choisir ses représentants”(4) ; les droits culturels. Enfin, le faisceau comporte un «

devoir d’intendance » qui découle de l’« ethic of stewardship » associée aux pratiques, valeurs et

modes de vie des populations locales qui assurent une gestion pérenne des ressources. Le rôle de

l’éthique d’intendance (« stewardship »), les droits et le devoir qui forment le faisceau des droits

bio-culturels ont bien pour fondement (et finalité) principal la conservation et l’utilisation durable

de la biodiversité (5).



B)  L’avènement de sommets internationaux pour une meilleure reconnaissance

des populations locales

La reconnaissance large du rôle d’intendance des communautés locales et peuples autochtones, à

partir des années 1990, dans un grand nombre d’instruments internationaux contraignants et non

contraignants, est annoncée par le Rapport Brundtland, Our Common Future / Notre avenir à tous,

rédigé par la Commission mondiale sur l’environnement et le développement de l’Organisation des

Nations Unies, présidée par la Norvégienne Gro Harlem Brundtland, et  publié en 1987 (6).  Ce

rapport est d’une grande importance, car, outre le fait qu’il souligne l’exemplarité des populations

locales dans la gestion des ressources présentes dans les écosystèmes complexes des forêts, des

montagnes et des terres arides, et le lien entre cette gestion exemplaire et un riche patrimoine de

connaissances et  d’expériences traditionnelles,  il  appelle à  la reconnaissance des droits de ces

communautés comme moyen de maintenir leur mode de vie soutenable traditionnel (7).

Le troisième Sommet de la Terre, qui s’est tenu à Rio de Janeiro (Brésil) en 1992, constitue une

étape fondamentale vers la reconnaissance positive du rôle d’intendance des populations locales

et a été analysé comme un moment décisif dans la consolidation des fondements des droits bio-

culturels (8). Parmi les documents adoptés durant cette période, on doit mentionner la Déclaration

de  Rio  sur  l’environnement  et  le  développement,  dont  le  Principe  22  reconnaît  que  «  [l]es

populations et communautés autochtones et les autres collectivités locales ont un rôle vital à jouer

dans la gestion de l’environnement et le développement du fait de leurs connaissances du milieu et

de leurs pratiques traditionnelles » et invite les États à « reconnaître leur identité, leur culture et

leurs intérêts, leur accorder tout l’appui nécessaire et leur permettre de participer efficacement à la

réalisation d’un développement durable » (9). 

L’Agenda 21, plan d’action pour le XXIe siècle, également adopté lors du sommet de la Terre à Rio

de Janeiro en 1992 (10), énonce d’ailleurs nettement, dans son Principe 26, que les « populations

autochtones  et  leurs  communautés  »  «  […]  ont  développé  au  cours  des  générations  une

connaissance scientifique traditionnelle et holistique de leurs terres, de leurs ressources naturelles et

de  leur  environnement  »  (11).  Au  titre  des  objectifs,  les  gouvernements  et  les  organisations

internationales sont invités à reconnaître « leurs valeurs, connaissances traditionnelles et pratiques

de gestion des ressources en vue de promouvoir un développement écologiquement rationnel et

durable » (12) et à reconnaître le fait que « la dépendance traditionnelle et directe à l’égard des

ressources  renouvelables  et  des  écosystèmes,  y  compris  les  récoltes  durables,  continue  d’être

essentielle pour le bien-être culturel,  économique et physique des populations autochtones et de

leurs communautés » (13). Il ne s’agit plus ici de consacrer ce qui pourrait s’apparenter à des droits



de propriété intellectuelle des populations locales sur les ressources génétiques et savoirs associés

qu’elles détiennent, mais bien de protéger des valeurs, connaissances et pratiques associées à un

mode de vie, en tant que ce dernier est lui-même fondé sur des rapports particuliers à la terre

et  aux  ressources  naturelles  et  s’avère  lié  au  développement  de  ces  populations  et  à  la

protection de l’environnement.

Dès le Préambule de l’instrument international, la Convention sur la diversité biologique (CDB)

reconnaît qu’un « grand nombre de communautés locales et de populations autochtones dépendent

étroitement  et  traditionnellement  des  ressources  biologiques  sur  lesquelles  sont  fondées  leurs

traditions  »  et  de  la  nécessité  «  d’assurer  le  partage  équitable  des  avantages  découlant  de

l’utilisation des connaissances, innovations et pratiques traditionnelles intéressant la conservation

de la diversité biologique et l’utilisation durable de ses éléments » (14). L’article 8 de la CDB, dont

les stipulations s’efforcent de donner effet utile à cette déclaration d’intention, constitue assurément

une avancée notable, en imposant aux États « dans la mesure du possible et selon qu’il conviendra

[…] » et « sous réserve des dispositions de sa législation nationale », de respecter, préserver et

maintenir les connaissances, innovations et pratiques des communautés autochtones et locales, d’en

favoriser  « l’application  sur  une  plus  grande  échelle,  avec  l’accord  et  la  participation  des

dépositaires de ces connaissances, innovations et pratiques » et d’encourager « le partage équitable

des avantages découlant de l’utilisation de ces connaissances,  innovations  et  pratiques ».  Mais,

outre son caractère « programmatoire » (15) – qui a conduit la grande majorité des États au plus

grand immobilisme en matière de procédures d’accès aux ressources génétiques et au partage juste

et équitable des avantages (APA) découlant de l’utilisation de ces ressources au profit des peuples

autochtones et communautés locales (16) – et son caractère vague (17), le texte de la CDB restait

surtout totalement silencieux sur le sort à réserver aux « ressources génétiques » éventuellement «

détenues » par les communautés locales et autochtones pour lesquelles les États ne sont même pas «

invités » à recueillir l’accord ou assurer la participation des « détenteurs », pour ne rien dire du

partage équitable des avantages (18). 

Ainsi,  face au large consensus international louant la « bioprospection » (19) comme promesse

d’innovation par l’usage combiné du matériel biologique et des savoirs traditionnels associés, des

activistes puis des universitaires ont commencé à dénoncer avec vigueur la « biopiraterie » (20)

organisée  par  le  régime  international  des  ressources  génétiques  (21).  La  biopiraterie  se  définit

comme une appropriation illégale des ressources génétiques,  connaissances  traditionnelles  en la

matière sans distribution des avantages de celles-ci. Le protocole de Nagoya (22) sur l’accès et le

partage des avantages (APA) adopté le 20 octobre 2010 y fait référence et représente le jalon le plus

important dans la genèse des droits bio-culturels.

La  Déclaration  des  Nations  Unies  sur  le  droit  des  peuples  autochtones  du  13 septembre  2007

représente également un instrument international important en termes de reconnaissances de droits



spécifiques aux peuples autochtones (23). Elle établit un cadre universel de normes minimales pour

la survie, la dignité et le bien-être des peuples autochtones du monde et elle élabore sur les normes

existantes  des  droits  humains  et  des  libertés  fondamentales  dans  leur  application  à  la  situation

particulière. L’article 4 mentionne que « les peuples autochtones, dans l’exercice de leur droit à

l’autodétermination, ont le droit d’être autonomes et de s’administrer eux-mêmes pour tout ce qui

touche à leurs affaires intérieures et locales, ainsi que de disposer des moyens de financer leurs

activités  autonomes  »  (24).  Néanmoins,  ce  texte,  étant  une  déclaration,  n’a  pas  de  valeur

contraignante pour les Etats signataires. En revanche, la convention de l’OIT n°169 de 1989 relative

aux peuples autochtones et tribaux (25) est un traité international directement contraignant pour les

Etats signataires. Elle est basée sur le respect des cultures et des modes de vie de ces peuples et elle

reconnaît leur droit à la terre et aux ressources naturelles ainsi que leur droit de définir leurs propres

priorités en matière de développement. L’ambiguïté de ce traité est qu’il ne reconnaît pas le droit

des peuples autochtones à l'autodétermination mais leurs droits à la participation, à la consultation

et à l’autogestion.

II. Les enjeux de la reconnaissance de droits bio-culturels

A) Interdépendance culture-nature

Les peuples autochtones ont construit au fil des générations un patrimoine culturel étroitement lié à

une connaissance approfondie de la  nature et  à une préservation de celle-ci.  L’article  31 de la

Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones mentionne que  « Les peuples

autochtones ont le droit de préserver, de contrôler, de protéger et de développer leur patrimoine

culturel,  leur  savoir  traditionnel  et  leurs  expressions  culturelles  traditionnelles  ainsi  que  les

manifestations  de leurs  sciences,  techniques  et  culture,  y  compris  leurs  ressources  humaines  et

génétiques, leurs semences, leur pharmacopée, leur connaissance des propriétés de la faune et de la

flore, leurs traditions orales, leur littérature, leur esthétique, leurs sports et leurs jeux traditionnels et

leurs arts visuels et du spectacle. Ils ont également le droit de préserver, de contrôler, de protéger et

de  développer  leur  propriété  intellectuelle  collective  de  ce  patrimoine  culturel,  de  ce  savoir

traditionnel et de ces expressions culturelles traditionnelles ».

La culture, les savoirs et pratiques ancestrales des peuples autochtones envisagent une propriété

immatérielle des peuples autochtones sur les ressources naturelles et une relation non-marchande.

Ils  ont  ainsi  une  autonomie  dans  la  gestion  de  leur  environnement  naturel  («  droit  à  l’auto-

détermination » et  liens indissociables entre diversité biologique et diversité de la culture selon

Posey). C’est pourquoi la conception de la notion de propriété dans le système juridique occidental

est radicalement différente de la cosmovision des peuples autochtones. Ceux-ci vivent en harmonie



avec la nature sans envisager une délimitation réelle du territoire dans lequel ils évoluent.

Pour assurer la protection de l’identité des peuples autochtones et des communautés locales et ne

pas  compromettre  leur  survie,  il  importe  donc  de  promouvoir  une  approche  intégrée. La

reconnaissance  des  droits  sur  les  ressources  est  une  nécessité,  mais  elle  est  inséparable  d’une

reconnaissance plus large du droit d’accès à la terre qui en est le support, et des droits sur la culture

qui est en interaction constante avec la biodiversité. Comme le résume Kabir Bavikatte à propos de

Posey  :  «  He  was  one  of  the  first  to  highlight  the  need  for  a  bundle  of  rights  approach  to

conservation that would reflect the integrated nature of community life » (26).

B) Un changement de paradigme

Les communautés locales et autochtones sont comme intendantes de la nature (« stewardship »). En

effet, elles veillent à sa préservation, son maintien et sa régénération. Leurs pratiques culturelles

sont en lien étroit  avec une gestion durable de la nature et  ses éléments. C’est  pourquoi,  il  est

nécessaire  de  mieux  protéger  les  ressources  génétiques  et  savoirs  traditionnels  associés  des

populations locales. Néanmoins, le clivage pays du Nord/Sud a entraîné une marginalisation de la

cosmovision des peuples autochtones majoritairement issus des pays du Sud. Pour marquer leur

distinction avec les sociétés régionales ou occidentales, les discours autochtones font référence à

leurs  singularités  culturelles,  ils  s’appuient  sur  les  cosmovisions  (27)  (avec le  concept  des  « 4

directions », l’invocation à la « Terre-mère »), sur des références au « créateur » ou aux esprits, ils

rappellent les épisodes douloureux de leur histoire. C’est pourquoi, un basculement idéologique de

la  vision  anthropocentrée  occidentale  s’avérerait  nécessaire  afin  de  prendre  en  compte  un

changement de paradigme pour les générations présentes et futures. Il s’agirait de reconnaître une

pluralité de visions culturelles et de rapports que les sociétés entraînent avec la Nature en mettant en

avant celles qui prônent une relation harmonieuse avec celle-ci.

Le paradigme anthropocentré entretenu depuis des décennies vise à assurer les droits fondamentaux

à l’homme : le droit à la vie, le droit à la sécurité alimentaire, le droit à la liberté, le droit au respect

de  la  vie  privée  et  familiale  (CEDH).  Si  l’on  poursuit  ce  raisonnement,  cela  signifie  que  la

reconnaissance de droits à la Nature permet l’effectivité des droits fondamentaux afin de permettre

à la nature de se maintenir et à l’Homme (en particulier les peuples autochtones) d’exercer leurs

droits fondamentaux régulièrement violés. Dès lors, dans cette perspective, les droits de la nature ne

remettent pas en cause les droits humains mais, au contraire, les renforcent et les protègent. La

personnalisation  de  la  nature  apparaît  alors  comme  une  nécessité  qui  met  en  évidence

l’interdépendance essentielle entre l’Homme et la Nature. Comme le disait Klaus Töpher, ancien

directeur  du Programme des  Nations  Unies  pour  l’environnement  :  « Human rights  cannot  be

secured in a degraded or polluted environment » (28).



Une reconnaissance des droits de la Nature pourrait nous amener à renforcer cette notion de droits

et devoirs inhérente à la condition humaine. Nous pouvons évoquer l’exemple du droit français qui

mentionne des droits et devoirs environnementaux à défaut de reconnaître des droits à la Nature. En

effet, la Charte de l’environnement à valeur constitutionnelle évoque que « Toute personne a le

devoir de prendre part à la préservation et à l’amélioration de l’environnement » (article 2) et le «

devoir de prévenir les atteintes qu’elle est susceptible de porter à l’environnement » (article 3)(29).

L’Homme « maître et possesseur de la Nature » (30) envisage une relation marchande et utilitariste

avec la Nature (ou son environnement dans le cadre du droit français) depuis des siècles. C’est

pourquoi, en mettant sur le même pied d’égalité la Nature et l’Homme, c’est-à-dire en reconnaissant

la personnalité juridique non plus seulement  à  l’Homme mais à tous les éléments de la  nature

(arbres,  fleuves,  forêt,  montagnes,  ...),  les  droits  bio-culturels  seront  pleinement  affirmés.  Cette

conception du droit  s’opposerait  à celle du droit français de l’environnement considérant que «

l'environnement est le patrimoine commun des êtres humains » (29).

Néanmoins,  une  réelle  reconnaissance  des  droits  de  la  Nature  commence  à  émerger  dans  de

nombreux pays  tels  que la  Colombie.  La Cour Constitutionnelle  a finalement  admis  le  recours

d’Amparo et,  après  avoir  consulté  nombre  d’experts,  mené  plusieurs  auditions  et  organisé  une

assemblée locale avec toutes les communautés impliquées, a rendu une décision, qu’on peut juger

historique, le 10 novembre 2016, en promouvant une approche écocentrique des droits humains,

reconnaissant  la  personnalité  juridique  au  fleuve  Atrato  et  lui  accordant  des  droits

environnementaux devant être protégés au même titre que les droits bio-culturels des communautés.

La  Cour  constitutionnelle  mobilise  également  longuement  les  droits  bio-culturels  dans  les

paragraphes afférents à la personnalité juridique du fleuve Atrato. Selon la Cour, les droits bio-

culturels sont les « droits des communautés ethniques d’administrer et d’exercer une tutelle < tutela

>  autonome  sur  leurs  territoires  –  conformément  à  leurs  propres  lois,  coutumes  –  et  sur  les

ressources naturelles qui constituent leur habitat, où leur culture, leurs traditions et leur mode de vie

sont développés sur la base de la relation spéciale qu’elles entretiennent avec l’environnement et la

biodiversité » (31). La tutelle ou garde fait écho à l’éthique de stewardship que la Cour fonde en

l’occurrence sur un territoire particulier, substrat d’un rapport d’attachement particulier, lui-même à

l’origine d’une culture, de traditions et d’un mode de vie singuliers. Comme elle le précisera plus

tard en examinant le statut de fleuve, le concept-clé reste celui de « diversité bioculturelle » qui,

par  son inspiration  écocentrique,  permet  de  reconnaître  l’interdépendance  entre  la  culture  et  la

nature  (32),  telle  qu’elle  existe  notamment  chez  les  peuples  autochtones  et  les  communautés

locales.  Du  fait  de  cette  interrelation  profonde,  «  la  conservation  de  la  biodiversité  conduit

nécessairement à la préservation et à la protection des modes de vie et des cultures qui interagissent

avec elle ». Mais cela fonctionne également en sens inverse : « la protection et la conservation de la

diversité culturelle sont essentielles à la conservation et l’exploitation durable de la biodiversité »

(33).
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